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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté préfectoral modificatif n°3

modifiant l’arrêté préfectoral modifié n°119/2019 en date du 14 octobre 2019 portant
dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces animales protégées

et de leurs habitats
Projet de Parc photovoltaïque sur la commune de La Brède - Société CPES La Brède

Réf. DBEC : n° 001/2022

La Préfète de la Gironde

Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007  modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l’Arrêté du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  du  26  juillet  2019  portant  organisation  de  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfère de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde,

VU l’arrêté n° 33-2019-04-16-008 du 16 avril 2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 33-2021-10-27-00005 du 27 octobre 2021 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Gironde,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces, déposée par la société RES le 31 janvier
2019,

VU l’avis du Conseil National de Protection de la Nature en date du 9 août 2019,

VU le mémoire en réponse à l’avis du CNPN formalisé par RES en date du 7 octobre 2019,

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/9
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VU la consultation du public menée du 14 au 31 août 2019 via le site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté préfectoral en date du 14 octobre 2019 portant dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces
animales protégées et de leurs habitats,

VU les précisions apportées le 25 novembre 2019 par RES concernant les prescriptions de l’arrêté préfectoral du
14 octobre 2019,

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2020 modifiant l’arrêté en date du 14 octobre 2019 portant dérogation à
l’interdiction de destruction d’espèces animales protégées et de leurs habitats,

VU la demande de transfert de cet arrêté à la société CPES – La Brède en date du 1er septembre 2020,

VU l’arrêté préfectoral du 20 octobre 2020 modifiant l’arrêté en date du 14 octobre 2019 portant dérogation à
l’interdiction de destruction d’espèces animales protégées et de leurs habitats,

VU la modification du projet initial constituant une nouvelle demande de dérogation au régime de protection des
espèces, déposée par la société CPES – La Brède le 22 mars 2021,

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) en date du 5 août 2021,

VU le mémoire en réponse à l’avis du CSRPN formalisé par CPES – La Brède en date du 27 novembre 2021,

VU  la consultation du public menée du 18 novembre au 6 décembre 2021 via le site internet de la DREAL
Nouvelle-Aquitaine,

CONSIDÉRANT que l’Obligation Légale de Débroussaillement (OLD) prescrite par le SDIS sur une largeur de
50 mètres en périphérie de l’enceinte clôturée du projet de parc photovoltaïque induit un impact supplémentaire
sur le Bouvreuil pivoine, espèce protégée non visée au précédant dossier ;

CONSIDÉRANT que la société RES souhaite réaliser un fossé sans exutoire, afin de drainer les eaux stagnant
sur 2,5 ha en secteur sud-est du parc ;

CONSIDÉRANT  que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations d’espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait  des
mesures d’évitement, d’atténuation et de compensation à la destruction des habitats de repos et de reproduction
des espèces animales concernées ;

CONSIDÉRANT que les modifications demandées de l’arrêté préfectoral le 22 mars 2021 ne constituent pas une
modification substantielle du projet au sens de l’article R. 411-10-1 du code de l’environnement ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture,
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ARRÊTE

L’arrêté préfectoral n°119/2019 en date du 14 octobre 2019 modifié par les arrêtés préfectoraux n°08/2020 du 23
janvier  2020 et  n°134/2020 du 20 octobre 2020,  portant  dérogation à l'interdiction de destruction d'espèces
animales protégées et de leurs habitats dans le cadre du projet de création d’un parc photovoltaïque à La Brède
(33) est modifié comme suit :

ARTICLE 1     : Objet de la modification  

Le titre II, article 4 : conditions de la dérogation « espèces protégées » est modifié comme suit :

I - Mesures d’évitements

L’application  de  l’OLD  ne  permet  plus  d’éviter  l’habitat  de  reproduction  du  Bouvreuil  pivoine.  En  effet,  le
débroussaillage du sous-étage sur 3 575 m2 d’habitat du Bouvreuil au sein de la zone compensatoire induit une
perte de fonctionnalité pour l’espèce. Une mesure de compensation est détaillée ci-après. 

Le reste sans changement. 

II - Mesures compensatoires

Le  bénéficiaire  est  tenu  de  mettre  en  œuvre  les  mesures  de  compensation  conformément  à  l’arrêté  du
14 octobre  2019,  au  dossier  de  demande  déposé  et  soumis  à  l’avis  du  Conseil  Scientifique  Régional  du
Patrimoine Naturel (CSRPN) le 5 août 2021, ainsi que des compléments apportés en réponse à cet avis, et
notamment les mesures suivantes, qui les précisent et les complètent.

Mesures compensatoires en faveur du Bouvreuil pivoine :

La  stratégie  de  compensation  proposée  initialement  et  faisant  l’objet  d’un  premier  arrêté  de  demande  de
dérogation est maintenue. Elle vise plus particulièrement le Tarier pâtre et plusieurs espèces d’amphibiens et de
reptiles, et repose sur des mesures in-situ et ex-situ situées en continuité du projet (parcelles en vert sur la figure
1). Elle est complétée par une mesure additionnelle MC5, permettant de compenser les impacts de l’OLD sur le
Bouvreuil pivoine. Elle repose sur la restauration d’une parcelle de 6 200 m2, localisée en continuité Nord-Ouest
des emprises du projet (parcelle violette sur la figure 1).

A noter que le secteur en eau une bonne partie de l’année, retiré de la zone d’implantation des panneaux après
adaptation du plan masse, est intégrée à cette stratégie compensatoire.

Figure 1 : localisation du projet, des différentes compensations et de la zone OLD
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Les travaux de restauration et de gestion à mettre en place sur la parcelle additionnelle en faveur du Bouvreuil
pivoine sont :

T1 =  la mise en œuvre d’un protocole de lutte contre les espèces exotiques envahissantes inventoriées sur la
parcelle, à savoir :

*  un  broyage en plein  (à  ras)  d’une majeure  partie  de  la  parcelle  devant  permettre  de  supprimer  
l’ensemble  des  foyers  adultes  d’espèces  invasives,  ainsi  que  le  jeune  boisement  de  peuplier  en  
régénération sur le site. Cette opération est à mener hors période de sensibilité des espèces (octobre 
à mars) ;

* dessouchage et extraction à la pelle mécanique des systèmes racinaires des pieds d’Herbe de la  
pampa et de Robinier faux-acacia. Les résidus de coupe sont exportés sans délai vers un centre de  
traitement agréé ;

* un ensemencement de la parcelle, ayant pour objectif d’améliorer la qualité du sol par réactivation  
de la vie microbienne et d’occuper le terrain afin de limiter la propagation des espèces invasives ;

* fauche du 1er semi en fin d’été et ensemencement à l’automne par un mélange d’espèces sauvages 
d’origine locale (label Végétal local) ;

* entretien : 2 fauches (au printemps et à l’automne).

Les opérations de broyage et de dessouchage réalisées sur les plantes invasives doivent être réalisées hors
période de nidification.

T2 = Plantation d’arbres et d’arbustes en faveur de l’espèce cible (Bouvreuil pivoine)

Des bosquets multi-stratifiés, hétérogènes et inégalement répartis sur la parcelle de compensation sont plantés
(voir figure 2 ci-dessous). Ces bosquets sont composés d’arbustes bas (< 5 m de hauteur) alternants avec des
arbres de hauts jets  (> 5 m de hauteur).  Au total, 700 plants  d’essences locales  (label Végétal  local)  sont
implantés sur cette parcelle de 6 200 m² au plus tard à l’automne 2022. La liste des espèces plantées  est
transmise à la DREAL/SPN pour validation avant réalisation des travaux.

Figure 2 : représentation schématique du résultat attendu après plantation.
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T3 = Entretien de la parcelle de compensation MC5

L’entretien de la végétation sur la parcelle de compensation additionnelle fait l’objet d’un plan de gestion détaillé
qui doit être transmis pour validation à la DREAL / SPN, au plus tard 6 mois après la notification de l’arrêté. Les
opérations de gestion doivent respecter le calendrier de sensibilité des espèces.

Concernant l’ensemble de ces mesures, un certain nombre d’usages et de choix sont à proscrire :

* l’usage de produits phytosanitaires, quels qu’ils soient, ni d’engrais de synthèse ;

* la plantation d’espèces exotiques envahissantes, de plants génétiquement modifiés, espèce d’ornement
ou « cultivar » ;

* l’installation de système de protection individuelle en matière plastique (grillage, tubes, etc.). 

Mesures compensatoires complémentaires en faveur de l’herpétofaune   et des amphibiens     :  

Au total, 9 hibernaculums sont installés en frange Est (voir figure 3) du projet, dont 3 supplémentaires par rapport
à l’arrêté initial, situés à l’ouest de la parcelle de compensation additionnelle MC5, afin d’assurer une continuité
écologique avec les habitats de reproduction des amphibiens existants.  Aucune bâche n’est  utilisée pour la
construction de ces aménagements.

Figure 3 : localisation des 9 hibernaculums prévus au projet
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Mesures particulières de gestion liées à l’établissement de la zone OLD

Le plan de gestion doit prendre en compte l’entretien de la végétation de l’ensemble du parc,  les diverses
compensations, ainsi que la zone OLD (cf. figure 4). Les calendriers d’interventions sur les différents secteurs, y
compris OLD, doivent impérativement prendre en compte les périodes de sensibilité des espèces. 

Un suivi spécifique des mesures de gestion appliquées sur l’OLD en zone de compensation du Tarier pâtre et de
l’herpétofaune doit être réalisé, afin d’en évaluer l’impact sur les bénéfices attendus pour cette espèce.

Les  mesures  de  gestion,  présentées  par  unité  de  gestion  et  les  suivis  écologiques  des  mesures  de
compensation  doivent être détaillés dans le plan de gestion global du site. Ce dernier  doit être transmis pour
validation à la DREAL / SPN, au plus tard 6 mois après la notification de l’arrêté.

Figure 4 : plan de situation de la zone OLD
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Mesures complémentaires liées à la c  réation d’  un   fossé destiné à drainer le secteur Sud-  E  st du parc  

Le fossé mis en place (cf. figure 5) est un fossé aveugle, c’est-à-dire sans exutoire. Il doit jouer un rôle tampon
face à la montée épisodique du niveau du plan d’eau central. 

Figure 5 : localisation des fossés créés

Afin d’améliorer l’attractivité du fossé créé pour les amphibiens, deux protocoles sont mis en œuvre :

- l’adoucissement des berges au droit des secteurs considérés comme possibles,

- le dépôt de résidus de coupe d’arbres et d’éléments rocheux à intervalles réguliers (tous les 50 mètres)
dans les autres secteurs (cf. figure 6 ci-dessous).

L’entretien de ce fossé doit être inclus dans le plan de gestion global du site. Il  doit prendre en compte le
calendrier de sensibilité des espèces.
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Figure 6 : Localisation de la mise en œuvre des 2 protocoles en faveur des amphibiens

Le bénéficiaire est tenu de fournir au format en vigueur aux services compétents de l ’État toutes les informations
nécessaires à la bonne tenue de l’outil de géolocalisation des présentes mesures de compensation des atteintes
à la biodiversité. Ces informations sont transmises par mail à l’adresse suivante :

geomce.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr

Les données de géolocalisation des mesures sont fournies régulièrement par le bénéficiaire jusqu’à la mise en
œuvre complète des mesures compensatoires selon le cadre ci-dessus, soit au fur et à mesure de leur mise en
œuvre, soit a minima annuellement.

Le reste sans changement.
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III - Mesures d’accompagnement et de suivi

La mise en œuvre des mesures d’évitement, de réduction et de compensation fait l’objet d’un entretien et d’un
suivi écologique selon les fréquences déterminées par le plan de gestion. Pour le suivi, la fréquence est annuelle
pendant 3 ans puis tous les 5 ans sur une durée de 30 ans. Ces évaluations sont assorties de la transmission
d’un bilan à la DREAL/SPN.

Le début de la durée réglementaire de compensation (30 ans), doit  démarrer à la date de l’efficience de la
mesure.

Un suivi spécifique des mesures de gestion appliquées sur l’OLD en zone de compensation du Tarier pâtre et de
l’herpétofaune doit être réalisé, afin d’en évaluer l’impact sur les bénéfices attendus pour cette espèce. En cas
d’impact négatif, le pétitionnaire est tenu de proposer des mesures complémentaires de compensation.

Le reste sans changement.

Article 2     : Voies de délais de recours  
La présente décision peut  faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification ou de sa
publication :

– soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux (par courrier) ou 
via le site télé-recours (www.telerecours.fr) ;
–  soit,  préalablement,  d’un  recours  administratif  gracieux  auprès  de  la  Préfète  de  la  Gironde  ou
hiérarchique devant la ministre de la transition écologique – Direction générale de l’aménagement, du
logement et de la nature – Tour Séquoïa – 92055 La Défense CEDEX. Dans ce cas, la décision de rejet du
recours préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à
compter de la réception du recours administratif préalable – peut faire l’objet, avec la décision contestée,
d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

Article 3     : Exécution  
Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Gironde  et  la  Directrice  régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Gironde et
notifié au pétitionnaire, et dont une copie sera transmise pour information à :

- Monsieur le Maire de la commune de La Brède,
- Monsieur le Directeur régional de l’Office Français de la Biodiversité,
- Monsieur le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Gironde.

Bordeaux, le 17 janvier 2022

Pour la préfète et par délégation,
pour la directrice régionale et par

subdélégation
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